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CONTRAT DE DEPOT 
 
Entre : 

l’organisme dépositaire 

d’une part, 

et 

le collecteur 

d’autre part, 

 
 
Etant préalablement rappelé que la récolte de fonds sonores par l’organisme dépositaire 
s’accompagne toujours de la gestion des droits qui y sont attachés, 
Et que parfois l’auteur d’un enregistrement a déjà cédé ses droits de propriété intellectuelle à un tiers, 
 
Il est convenu et arrêté ce qui suit : 

ARTICLE 1 – OBJET DU DEPOT– 
Le collecteur déclare déposer à l’organisme dépositaire les enregistrements suivants (ainsi que tous les 
documents d’accompagnement) mais déclare surtout ne pas être titulaire des droits qui y sont attachés.  
(classez par item et collection) 

__________________________________________________________________________________

__________________________________________________________________________________

__________________________________________________________________________________

__________________________________________________________________________________

__________________________________________________________________________________

__________________________________________________________________________________

__________________________________________________________________________________

__________________________________________________________________________________ 

__________________________________________________________________________________

__________________________________________________________________________________

__________________________________________________________________________________ 

ARTICLE 2 – DROITS DE L’INFORMATEUR – 

Veuillez cocher l’option qui s’applique : 
(A)  Le collecteur a obtenu de l’informateur une cession de droits à titre exclusif, ce qui lui confère la 
qualité de titulaire des droits (patrimoniaux) de l’informateur. C’est ainsi qu’il cède à l’organisme 
dépositaire, par le présent contrat, les droits de l’informateur à titre non-exclusif, pour toute utilisation 
non commerciale des enregistrements (utilisations uniquement à vocation culturelle ou scientifique). 
Cette cession par le collecteur engage ses héritiers, ayants-droit et représentants. Elle s'applique en tout 
lieu et pour toute la durée des droits de propriété littéraire et artistique prévue par les législations tant 
françaises qu'étrangères et les conventions internationales actuelles ou futures sur la propriété 
intellectuelle, soit : 
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- 70 ans à compter du décès du dernier auteur si l’informateur est auteur 
- 50 ans à compter de la première fixation de l’enregistrement s’il est artiste interprète 

 
(B)  Le collecteur reconnaît n’avoir signé aucun contrat avec l’informateur qui lui permette d’être 
titulaire des droits de l’informateur. Mais il fournit à l’organisme dépositaire tout renseignement utile 
qui lui permettra de retrouver l’informateur : 
__________________________________________________________________________________ 
__________________________________________________________________________________ 

ARTICLE 3 – DROITS DU COLLECTEUR – 

Article 3.a. Titularité des droits 
Le collecteur n’est pas titulaire du droit d’auteur sur ces enregistrements car il a cédé ce droit au 
cessionnaire, qui en est désormais titulaire. 
Pourtant, le collecteur reste titulaire d’une partie de son droit d’auteur : l’attribut moral, qui lui confère 
un droit au respect de son nom, de sa qualité et de son œuvre. 

Article 3.b. Devoir d’information 
Le collecteur a le devoir de mettre en relation l’organisme dépositaire et le cessionnaire le plus 
rapidement possible afin que ceux-ci signent un contrat d’autorisation d’utilisation pour que les 
enregistrements sonores puissent être utilisés à des fins culturelles et/ou scientifiques. 

ARTICLE 4 – LITIGE ET DROIT APPLICABLE– 

La loi applicable au présent contrat sera la loi française. 
Toute contestation qui résulterait de ce contrat fera l’objet dans un premier temps d’une conciliation 
menée par une personne choisie par les deux parties.  
En cas de non résolution du litige par une conciliation, celui-ci sera porté devant les tribunaux français, 
compétents pour le présent contrat.  
 
 
Fait à ________________________, le  ____/____/_______ 
en deux exemplaires originaux. 
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